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——Ja»ay« dépose une nouvelle interpel
lation eu présidant du Conseil sur l'applica-
ftton des docttiaei socialiste» aux services 
publics. 
" a*"aaa»a.— C'est uae nouvelle rumlsterie de 
Votre part, M. Millevoyel (Applaudissements 
* gauche). 

m. Wald» i i tn»»• • • i • • , ministre de l'inté
rieur. — Je demande le renvoi de l'interpel
lation à la même date que la précédente, 
dont elle est le décalque. 

•l. MUlsvsye accepte la Jonction, mais il 
tte nt & déclarer que la question sociale aé
rera être traitée à la tribune. 11 donne, dit-il, 
fendez-vous aux ministres a, cette date. 

c k u T i è n . — vous n'êtes pas assez Jolie 
femme (Hilarité). 

L a J * > C I U B de l a • — T r t l t - l s l l l l pilWa i 
i l * » à l a preaalèra. « M a r d M a é e . 

C'est d o u e un double échec pour K u -
calyptus-Mll levoye et son compère J a l u -
x o u 

Les -vietimea de la grê l e 
•. • • • lu» et de C n w p w e déposent un 
" de résolution ouvrant un crédit de 1 

aux vioUmes des derniers ouragans 
de grêle. 

Le projet de résolution ost renvoyé a la 
tniamlnmnn du budget. 

Manœuvre réactionnaire 
M. r w i ç i r y da Valawerla dépose un 

projet de résolution invitant le gouterne-
jpeat k ne pas clore la session tant que le 
fiarîl couru par la République n'aura pas 
rhisirii (li'T'ln sur divers bancs.* 

M, Caekcrj, président, tient à Taire des ré-
aarves sur la proposition de M. Pourquery 
de Boisserin, qui soulève une question d'or-
'dt« eenstitutionnel. 

al. r m «fairy de BVaf>aerta dit que lors-
M la Chambre a volé l'ordre du Jour de 
M, ttuau qui a amené la chute du cabinet 
Baiapay. elle a fait œuvre de défense républi
caine. 

est-ce donc cette oeuvre qui s'accomplit 
larsquon voit au pouvoir des hommes com
me le général de Galiftet,comme M.Caillaux, 
111» do l'ancien ministre du 10 mai ? (Bruit.) 

-Ci. Vaaharr, président. — Je vous prie de 
de ne pas faire de personnalités. (Très bien l) 

M. f » a r a a » r y de • • a m e r l a . — Hier, les 
pouvoirs de 1 ancienne commission du bud
get «nt été prolongés. Serait-ce l'indice nais
sant qae la Chambre abandonne ses préro
gatives '.' 

AI. C'»«arry. président. — Tous ne pouvez 
P U W I 8 exprimer ainsi. (Brait a droite i Les 
clameurs ne m'empêcheront pas de faire mon 
devoir. (Applaudissements au centre.) La 
Chambre a statué hier en toute liberté et 

Sans rien abandonner de ses droits. (Très 
ton l) 
f .' r » » n » n r , T de atelaaer la . — Les repré-

swatanU du peuple doivent rester a leur 
poste. I n s'en allant, ils laisseront le général 
de OaUffiat libre de faire ce qu'il voudra au 
mlBiatére de la guerre. On comprend, d'ail-
lears, qu'il ne tienne pas à venir à la Cham
bre. Sul écoutait ses désirs, il mourait les 
députés a la porte. (Tumulte;. 

*J . 'WfWuii l idl«»n»»» — M. Paurquerv 
de Boisserin a affirmé que la République 
était en grand péril. La Chambre, a-t-il 
alpage, a voulu un gouvernement de défenso 
Tlpaell siiin qui puisse l'assurer à ceti» 
heure. Ce n'est pas là un devoir d'une heure» 
c'aat un devoir de tous les temps auquel lo 
cabinet ne faillira pas. (Applaudissements à 
gauche.) 

Mais déclarer que la République est en 
péril, c'est commettre une exagération (Bruit 
a-daeite), et Je n'ai qu'à regarder ceux qui 
•aalUnnrinl M. Pourquery de Boisserin pour 
sentir ma sécurité s'accroître. 1 Hires et 
applaudisements à gauche. 

Le meilleur moyen di défendre la Itépubi-
que est d'abord de respecter la Constitution, 
(applaudissements sur les mêmes bancs.) 

Puisque fa Republique n'est pas en péril.il 
ne comprend pas pourquoi le président du 
conseil l'a mise sous la protection du sabre 
du général de UaliifTet. 

L'orateur dit qu'il veut bien touj^eTois tenir 
compte des explications du président du con
seil, il retire son projet de résolution. (Ex
clamations ironiques a gauche et a l'extrême 
gauche.) 

L'incident est clos. 
LES ACCIDENTS Dt» TRAVAIL 

En réponse à une question de M. FcrranJ 
sur les contrats d'assurance contre les acci
dent du travail, faaMleraad déclare que en 
vertu de la loi, assurés et assureurs ont le 
droit de dénoncer leurs contrats pendant un 

ir du 30 Juin courant, 
nt est clos. 
i dépose un rapport sur le projet 

relatif aux accidents provenant de moteurs 
inanimés et survenus dans les travaux agri-
IOSBM. 

Ce projet a été modifié par le Sénat. 
A.e rapporteur conclut a l'adoption du pro

jet, qui est adapté. 
LES DÉLÉGUÉS MINEURS 

Adopt ion d e la proposit ion Basly 
Le rapport du citoyen ttrmmuwiir fait au 

nom de la commission du travail chargé 
d'examiner la proposition de loi de 1»»ly, 
1 «ai n f ' i et a>er»a»aiae, ayant pour objet 
de modifier la loi du 8 juillet 1890 sur les dé
légués mineurs, est ensuite lu et la proposi
tion mise aux voix. 

Nous croyons utile de mettre sous les yeux 
de nos lecteurs celte intéressante proposition 
de ataaly qui a pour but de rendre plus im
partiales les opérations électorales pour la 
nomination des délégués à ia sécurité. 

On sait, en elfet avec quel sans-gêne les 
compagnies opèrent dans ces circonstances 
faisant imprimer les bulletins de leurs can
didats sur papier cartonné, installant de vé
ritables ingénieurs et de porions devant la 
mairie et même dans la salle de vote pour 
surveiller les électeurs. 
• La proposition de inisly tend à faire passer 

l'électeur dans un compartiment d isolement 
où 11 pourra mettre son bulletin sous enve

loppe, et a réduire à deux les agents de la 
compagnie ayant le droit de surveiller le 
vote. 

Voici le texte de cette proposition de loi : 
Article premier. — La dernière phrase du 

premier paragraphe et le second paragraphe 
de l'article 7 de la loi du 8 juillet i&X) sont 
modifié» comme suit : 

« Dans le même délai de huit Jours, l'ex
ploitant fait afficher ladite liste aux lieux 

.habituels pour les avis donnés aux ouvriers, 
et remet les cartes électorales au marre de la 
commune désignée comme lieu du vote. Ces 
cartes, déposées & la mairie, seront retirées 
par les électeurs. 

c Si l'exploitant ae fait pas amener la liste 
électorale et ae la remet pas aux maires, 
ainsi que les cartes électorales, dans les dé
lais et conditions ci-dessus prévus, le Préfet 
fait dresser et afficher cette liste et assure la 
distribution des cartes électorales, le tout 
aux frais de l'exploitant, sans préjudice des 
peines gui pourront être prononcées contre 
ce dernier.pour contraventions a la présente 
loi. » 

Art. 2. — L'article 9 de la loi du 8 juillet 
18y0 est complété comme suit : 

c Avant de déposer son vote, l'électeur doit 
passer par un compartiment d'isolement où 
il puisse mettre son bulletin sous enveloppe. 

c L'exploitant ne peut se faire représenter 
simultanément dans le loeal du vote, pen
dant les opérations électorales, par plus de 
deux personnes.» 

La proposition Basly a été adoptée 
s a u s aucune opposi t ion; 

.Encore une bonne réforme pour l e s 
neurs . 

LES PLAQUES DE BICYCLETTES 
NI. aiaarsaa aterry pose une question au 

ministre des iinances sur l'application de la 
nouvelle taxe vélocipédique et se plaint 
qu'en cas de perte du la plaque on fasse payer 
une seconde fois la taxe. 

M. «JaHlaax, ministre des finances promet 
d'étudier la question et de mettre lin au plus 
tôt s. l'abus signalé par M. Berry. 

LES EXPERTISES MEDICO-LEGALES 
1,'ordre du Jour appelle la suite de la dis

cussion de la pioposuionde M. Cruppi,ayant 
pour obiel la réforme des expertises médico-
légales. 

M. t r a n s i lit lo texte adopté par la com
mission pour donner satisfaction aux au
teurs do ramendeinont proposé a l'art, -S con
cernant le choix des experts. 

Ce texte est adopte. 
L'article. 3, qui avait été réservé, est 

adopté. 
Les articles i a 7 inclus sont adoptés. 
Sur l'article 8, établissant des tiers-experts 

M. Levaaad présente un amendement ten
dant à substituer aux tiers-arbitres unecoiu-
mission de superarbitrage, composée de sept 
membres au moins choisis parmi les som
mités scientifiques. 

M. ( ruppi combat l'amendement auquel il 
reproche sa complexité et son origine alle
mande. 

L'amendement est rejeté. 
M. atabèiM présente un autre amondement 

portant que le Hors-expert pourra être Chats 1 
mémo en dehors de la liste annuelle. 

L'amendement, combattu par M. Cruppi, 
est repousse. 

Les articles 8 a 11 et dernier sont adop-
m. Jal irn taaajaa propos • un article addi

tionnel portant que les dispositions de la 
présente roi sont applicables au code de jus
tice militaire. 

L'amendement, accepté par la commission 
est adopte. 

Si. ikai-le* Beraard présente un autre ar
ticle additionnel portant qu'il sera crée 
dans chaque clief-lieu d'arrondissement une 
morgue avec les appareils nécessaires & la 
conservation des cadavres, pour permettre a 
l'accusé, quand 11 aura été découvert, de 
choisir son expert. 

H. tiraaat reconnaît que la question est 
très intéressante; mais 1 amendement doit se 
rattacher au projet que certains député" se 
proposent de déposer sur l'enseignement mé
dico-légal. 

L'amendement de M. Bernard est rejeté. 
M. L r i m a d présente un autre article addi

tionnel invitant tu. .ministre de l'instruction 
publique a réorganiser renseigiieine.it prati
que médico-légal. 

M. O a a p i déclara accepter cet amende
ment, mai» a titre de motion et on dehors 
du projet. 

M. Lievraud y consent. 
L'ensemble du projet est adopté. 
L amendement de si. Levrnad, transformé 

en motion séparée, est également adopté. 
LES FEMMES AVOCATS 

L'ordre du jour appelle la discussion de la 
proposition de viviaal, ayant pour objet de 
fiermettrc aux femmes munies du diplôme de 
icencié en droit de prêter serment d'avocat 

et d'exercer cette profession. 
M. UBaaaaaaaa combat la proposition. I l 

fait la théorie du féminisme, qui, suivant lui. 
aboutirait a la destruction de la société. Il 
conteste a la femme le droit de jouir des 
mêmes droits quo l'homme. 

L'orateur oppose le tableau de la famille 
patriarcale a celui de la famille telle quo 
nous la voyons depuis que Denis Papin est 
né ! 

Il conclut qu'on ne peut pas faire de la 
femme légale de l'homme et prétend que 
l'adoption de la proposition ne pourrait 
qu'aider à la destruction de la famille et de 
la Société. 

viviani.— Si on s'en tenait strictement 
aux paroles de M. Massabuau, on pourrait 
croire qu'il a gardé contre la femme des 
griefs irréductibles. 

Il réfute éloqueinment la thèse émise par 
M. Massabuau et défend les termes mêmes de 
son projet. 

Il n'y a aucune raison pour refuser aux 
femmes en France un droit qui leur est ac
cordé depuis longtemps déjà dans un certain 
nombre de pays étrangers. 

M. do Perler de l . anaD combat a son 
tour le projet et développe quelques objec
tions. 
Apres une réplique de Vlvtaai la discussion 

générale est close. 

Vote-tfe lapraposition 
Enfin, grâce à résoonente Intervention 

4A notre ami Vlvia«i7la proposition est 
adaptée par Sa9 voix contre 174. 

LA RESPMI6ABILITÉ DES PROFESSEURS 
Le Prealdmt annonce qu'il a reçu du Pré

sident du Sénat une proposition déjà adap
tée par la Chambre et relative h la respon
sabilité civile des membres de renseigne
ment. 

m. Monta, garde des sceaux, expose le but 
de cette proposition et en demande l'urgence 
et la discussion immédiate, qui sont ordon
nées. 

Les deux articles du protêt, ainsi que r e s 
semble, sont adoptés a mains-levées. 

Les quatre contributions 
•M. Caillaax, ministre, des finances deman
de l'inscription a la suite de l'ordre du jour 
de lundi, des projets de4contribulions. Cette 
proposition est adoptée. 

On décide l'inscription à la suite de l'ordre 
du jour du projet relatif au renouvellement 
du privilège de la banque d'Algérie. 

La séance est levée a 6 heures 5. 
La prochaine séance est fixée à lundi. *> 

Au Sénat 
Paris, SO juin. — Séance à 3 h., sous la 

Présidence de M. Faliière», président. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

projet de résolution portant règlement défi
nitif du compte rendu des recettes et des dé
penses du Sénat pour l'exercice 1897. 

Les six articles et l'ensemble du projet de 
résolution sont adoptés. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de résolution portant : 1- fixation du 
budget des dépenses du Sénat pour l'exercice 
lSeU ; *• évaluation des recettes de la caisse 
des retraites des employés du Sénat. 

Le projet de résolution est adopté. 
Les droits de douane 

L'ordre du jour appelle la Ire {délibération 
sur la proposition de loi ayant pour objet 
d'ajouter un n~ -JM bis au tarif général des 
douanes (produits chimiques! à l'effet de ta
xer le permanganate de potasse. 

L'urgence est déclarée. 
Min.-rand, ministre du commerce, dit que 

le gouvernement tient a ne rien innover 
dans la politique économique suivie depuis 
quelques années ; mais il tient a n'apporter 
qu'un avis mûri sur les questions ae cet 
ordre. 

Si le Sénat tient à avoir l'avis du gouver
nement, il est nécessaire d'ajourner la dis
cussion pour que le gouvernement ait la pos
sibilité d'étudier la question. 

L'ajournement n'est pas prononcé. 
L'article unique est adopté. 

Projets divers 
On aborde en Se délibération la proposi

tion sur la responsabilité civile des mem
bres do l'enseignement publie. 

Celle proposition est adoptée, les amende
ments, ayant ete retirés ou repousses 

M. Uaiier dépose un rapport concluant a 
l'adoption du projet de loi autorisant la con
cession do boite* aux lettres particulières. 

L'urgence est déclarée, cl le projet est 
adopte. 

Lo Sénat prend en considération une pro
position de M. de chamaiilard ponant mo-
diucation de l'article ui/j au code d'instruction 
criminelle. 

On adopte ensuite en première délibération 
de H. t i u r t u moditlanf, en faveur des of-
liciers d'administration et d'intendance et 
du service de saule, les lois du 16 mars 1882 
et du 1er juillet IISS'J sur l'administration de 
l'année. 

Le Sénat adopte lo projet complétant les 
dispositions de la loi du s juin |e¥3, relatives 
a certains actes de l'etat-civil et aux testa
ments faits aux aroi'-ts. 

La séanoe est levée a i h. 10. 
Scance lundi a 8 heure.-. 

patrbilités parlementaires a décidé de limiter 
son œuvre a l'examen des incompatibilités 
d'ordrasavnncier. 

Stle a adopté, a l'unaaimitê des membres 
présesits, un texte dédnltif sur les point* les 
pins Importants. 

Ella a désigné comme rapporteur M. Julien 
Dumas. 

Le rapport sera vraisemblablement déposé 
avant la Un de la session parlementaire. 

INTERPELLATION NATIONALISTE 
M. Borie, député de la Correze, a Informé 

le minisire de la guerre qu'il l'interpellerait 
lundi, sur la substitution de l'avancement au 
choix a l'avancement a l'ancienneté dans le 
personnel des manufactures d'armes-

NODVELLESPOLITIQDES 
X.KS PLACARDS NATIONAL I 

PnriK, 30 fttt». — M. Cunéo d'Ornano a 
prévenu le ministre de l'intérieur qu'il se 
proposait do l.n adresser une question au 
suj« t des arrêtés par lesquels les préfets ont 
Interdit l'afllchage de certains placards con
tenant des attaques contra les pouvoirs pu
blics 

Le députe de la Charente prétend que ces 
arrêtés sont illégaux. 

M. WaldecK-HoQs^eau a demandé jusqu'à 
lundi pour donner une réponse. 

CLOTURE DE LA SESSION 
Parie, 90 .i"i». — Si. comme on le pense, 

la Chambre vote lundi les contributions di
rectes, le Sénat sera appelé à les disenter a 
son tour mardi et la asssîon pourrait être 
close, par décret, mardi soir. 

LA LOI SUlt LA PHKSSE 
Pnru,30>jHin.~- La commission sénato

riale relative à la proposition de loi tendant 
à rendre aux tribunaux correctionnels le Ju
gement du délit dlnju:.' par la voie de la 
presse, l'a adoptée et a chargé M. Joseph Fa-
bre du rapport. 

" LE QftMKRAL GALLIÊNI Ai: BKNAT 
Paris, 30,juin. — Le groupe colonial du 

sénat, réuni sous la présidence de M. Sieg
fried, a entendu aujourd'hui le général Gal-
liéni. 

Celui-ci a donné des explications très do
cumentées scr la situation politique, agricole 
et commerciale de l'ile do Madagascar. 

Il a conclu r.on exposé en disant qu'il était 
nécessaire de faire un emprunt ae no mil
lions pour les travaux publics propres a met
tre la colonie en valeur. 

La commission des incom-

UNE CUBCULAIBE DE M. 1H0NIS 
Paris, 30 juin. — Quelques journaux an

noncent que le garde des sceaux va adresser 
aux procureurs généraux une circulaire con
fidentielle ayant pour objet de demander une 
application rigoureuse de la loi dans les cas 
de diffamation exercée contre des fonction
naires a l'occasion de faits professionnels et 
dans l'exercice de leurs fonctions. 

Cette nouvelle est tout au moins prématu-
turée. Le conseil des ministres n'en a pas 
été saisi ce matin. Elle est peut-être a l'état 
de projet dans l'esprit de M. Monis. 

En cas de réalisation — probable,d'ailleurs 
— nous serons a même d'en donner immé
diatement sinon le texte intégral, au moins 
d'en indiquer les grandes lignes. 

LA RÉVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

A RENNES 
Pennes, 30 juin. — On annonce officieuse

ment l'arrivés de Dreyfus a Hennés pour ce 
soir, entre onze heures et minuit. 

M. Dureaut, préfet, rappelé de Paris par 
dépêche, est arrivé cet après-midi a 3 h. 10, a 
Itennes. 11 s'est rendu directement de la gare 
chez le président du Conseil de guerre. 

On suppose quo cette démarche de M. Da-
reault a pour but de prendre les dernières 
mesures en vue de l'arrivée de Dreyfus. 

Les défenseurs de Dreyfus, M- Démange et 
U' Labori, partiront demain pour Itennes et 
y séjourneront jusqu'à la On du procès. 

On sait que les deux éminents avocats in
terviendront directement dans les débats et 
prendront tour a tour la parole : ils assiste
ront également "tous deux aux différents in
terrogatoires qui seront faits au capitaine 
Dreyfus par l'ofllcier do police judiciaire. 

M- Mornard n'assistera aux audiences qu'en 
qualité de conseil. 

ijuel sera celui des deux avocats qui plai
dera le premier et quelle sera la mission 
exacte de chacun d'eux? On n'a à ce sujet 
aucun renseignement, Me Démange et Me 
Labori sciant montres rebelles a toute in
terview. 

Cependant on croit généralement que Me 
Démange se chargera de plaider au fond l'af
faire au point de vue juridique el que M-
Laiiori se réservera de répondre aux argu
ment.-, qui pourraient être tirés contre l'ac
cuse des faits survenus depuis 1804. 

L'animation augmente dans les rues de 
Tiennes, et l'on commence à se préoccuper 
davantage de l'affaire Dreyfus. 

Les journalistes sont l'objet, dans les rues, 
de nombreuses questions relatives a l'arrivée 
du prisonnier. 

Des personnes se disant bien informées 
assurent que si le capitaine Dreyfus n'arrive 
pas cette nuit , il sera sûrement a la pri
son militaire dans la nuit de samedi a 
dimanche. 

ces bruits n ont d'autre résultat que d'acti
ver la vigilance des journalistes, qui se sont 
organisés pour garder toutes les voies par 
lesquelles te prisonnier pourrait être conduit 
a la prison militaire. 

Ces précautions semblent d'ailleurs beau
coup exagérées, car malgré le mutisme que 
gardent les autorités militaires, il est proba
ble que le train amenant lo capitaine Drey
fus s'arrêtera a la gare de Rennes. 

Le prisonnier et et ses gardiens monteront 
dans une voilure déjà commandée et qui se 
rendra à la prison militaire soit par l'ave
nue do la (.aie. soit par l'avenue de Chatil-
lon. Cela demandera deux à trois minutes 
au maximum. C'est à peine, par conséquent, 
si luii aura le temps d'entrevoir le prison
nier. 

Les portes de la villa de la rue de Chà-
tillon, ou est descendue Mme Dreyfus, res
tent toujours hermétiquement closes. 

Faits Divers 
©AN3 JLA MQîOH 

Milleni-d et les ouvriers 
Paris, 30 juin. — Millerand, ministre du 

commerce, a reçu aujourd'hui une déléga
tion de la Bourse du travail qui s'est entre
tenue avec lui de diverses questions Inté
ressant le travail. 

Disons également qne Millerand a reçu 
une pétition des habitants de l'aveuuo de 
La Motte-I'icquêt el des rues avoisinantes, 

B plaignant de ce quo les travaux en cours 
our l'KxpositiOn gênent considérablement 

la circulation. 
l e ministre s'est transporté avenue de La 

Motte-Picquet pour se rendre compte par 
lui-même du bien fondé de ces réclamations. 

LA CONFÉRENCE DE LA PAIX 
* /.ci Ifisp», 3T /"i'». — La première commis
sion, sur la proposition de M. Bourgeois, a 
adopté la formule suivante : 

• La Commissiou estime que la diminu
tion des charges militaires qui pèsent ac
tuellement sur sur le monde est grannement 
désirable pour l'amélioration du bien-être 
matériel cl moral de l'humanité ». 

Cette formule s'applique aux armements de 
terre et de mer. 

ON GÉNÉRAL MOUCHARD 
A MJ.NKERQ1JE 

Ce fleuron manquait a la couronne des gé
néraux. 

Jusqu'à présent, certains d'entre eux s'é
taient contentés d'être grossiers, violents, 
brutaux, — d'encourager leurs hommes a la 
violence contre les bons républicains, a la 
révolte contre le gouvernement qui los paie, 
contre le Pays tout entier, qui les entretient, 
— ils ne s'étaient pas encore fait mouchards. 

V un d'entre eux a comblé ectto lacune, 
oici comme 

Unsimple soldat, nommé C..., du 110' de 
igné , était attablé mardi soir dans un 
café de la place Jean-Barl, a Dunkerque. 

Ce soldat prenait tranquillement une con
sommation, quand un inconnu, — un ji^i», 
vint s'asseoir près do lui et lia conversa-
lion. 

Il interrogea d'abord le jeuno homme, — 
qui est possesseur d'un motocycle, — sut 
lautomobilisme, puis l'amena et l'encoura
gea a parler de ses chefs, et en particulier 
du général Mounier qui, le lendemain, de
vait inspecter la garnison de Dunkerque. 

C..., naif comme tous les jeuues gens, — 
franc comme tous les hommes honnêtes, dit 
sa pensée toute entière, et son opinion sur 
certains chefs de notre armée. 

L'inconnu en savait assez... sa louche be
sogne de mouchard était accomplie. 

Le lendemain, a l'inspection, le général 
Mounier Ut solennellement sortir des rangs 
le soldat C... 

Le malheureux reconnut avec stupeur dans 
l'inspecteur d'armée, son insidieux voisin de 
café. 

Et, au front des troupes, le général Mou
nier abusant sans scrupules des paroles con
fiantes qui avaient été tenues la veille au 
pékin , admonesta sévèrement C... et lui 
infligea trente jours de prison. 

De complaisants subordonnés, désireux de 
plaire au mouchard galonné, viennent d'é
lever la punition a soixante jours,dont quinze 
de cellule. 

Louis XII oubliait les Injures faites au duc 
d'Orléans; M. Mounier — moins chevale
resque — confie sa vengeance au général 
inspecteur. 

Franchement, Louis XII était plus propre 
que ce général républicain. 

Maurice MO NIER. 

L'inculpd 
Tels sont les aveux de l'inculpé dont noua 

La GrtAe de Tourcoing 
MM. Albert Malard et Cie ont la plume 

alerte. Kien de ce qui se publie dans no
tre pays ne leur est Indifférent. Ils pro-
litent du moindre mot pour nous adres
ser leur prose. Usez, messieurs I Les ou
vriers jugeront 1 

Monsieur le Rédacteur en chef, 
Noua lisons avec regret l'article que vous 

publiez dans votre numéro de ce matin con
cernant la grève des trieurs de notre maison. 
Il ne peut que raviver et prolanger inutile
ment un conflit sur le point des apaiser. Vos 
assertions sont absolument opposées aux 
déclarations contenues dans notre lettre que 
vous avez publiée le 28 courant. 

Nous répétons que la grève ne peut avoir 
pour objet une question de salaire ; nous 
n'avons jamais eu l'intention d'arriver d'une 
façon quelconque a une baisse du salaire des 
trieurs. Nous croyons qu'il est de l'intérêt 
des ouvriers de ne pas laisser dévier ou en
venimer la discussion,de ae pas laisser libre 
cours a des assertions fausses pouvant con
duire à un conflit sans issue. 

Comme vous l'avez publié, un trieur a re
pris le travail, et les autres trieurs deman
dent son renvoi. Nous ne pouvons pas nous 
immiscer dans les discussions que les 
ouvriers peuvent avoir entre eux et servir 
leurs vengeances. Les trieurs ont mis comme 
conditions à leur rentrée, que nous ne fas
sions pus de victime. Pourquoi reulcnt-ils 
nous en faire faire '.' Ce n'est pas logique. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes sincères sa
lutations. 

Albert MALARD et Cie. 
LA SITUATION 

11 parait qu'aucune délégation ne s'est 
présentée dans la journée d nier, que les 
trieurs attendent toujours la réponse du pa
tron et qu'ils sont toujours décidés a ne pas 
reprendre le travail, sans avoir obtenu sa
tisfaction. 

L'AFFAIRE DU 43 
M. liuilleiault, chef de la sûreté, s'est ren

du, hier, a deux heures précise de l'après-
midi, a la Citadelle où 11 a continue son 
enquête, par l'audition de plusieurs soldats 
témoins el l'interrogatoire du soldat J..., 
soup" onné des vols commis dans l'arrondis
sement de Vervins, lors du passage du régi
ment. 

Pressé de questions. J... a avoué- avoir 
participé a i'un des vols qui lai sont repro
chés. 

11 se trouvait dans lo village, dit—tl. lors
qu'il rencontra deux individus civils qui lui 
offrirent à boire. Kn prenant ensemble des 
consommations, ces deux individus 1 invitè
rent a les suivre pour Taire un coup. 

Il accepta. Alors, tous trois se dirigèrent 
vers use meison d'aspect bourgeois: les deux 
civils pénétrèrent à l'intérieur par la porte 
du jardin qui entoure la maison, pendant 
qu'il restait dans la rue., faisant le guet. 

Quelque tomps après, les deux individus 
sortaient de fa maison et remettaient au 
soldat sa quote-part, environ 000 francs, puis 
ils disparaissaient et J... regagnait son 
cantonnement. 

volontaire, il marche avec la classe twâ et 
était libérable au mois d'octobre prochain. 

Son père est propriétaire d'une ferme da 
quarante hectares environ, et Jouit d'une 
grande considération. 

Rémy Jacquemont avait hérité dernière
ment, nous l'avons dit, d'une somme de 
25,000 fr. qu'il avait déjà a sa disposition. 

Du coté du père, il pouvait lut revenir plus 
tard uns somme de cent mille francs envi
ron. 

Et, actuellemsnt, il avait encore à saffcis-
position tout l'argent qui lui était néces
saire. 

Quelle est donc la cause qui a poussé es 
jeune homme à commettre des vols ? Mys
tère. 

Avant son entrée au régiment, Rèmy Jasv 
quemonl était clerc de notaire à Réthuas «* 
rien ne lui avait jamais été reproché. 

L'enquête 
Maintenant, Rémy Jacquemont sst-il l'au

teur des autres vols commis dans l'arrondis-
sèment de Vervins? . 

On no ie croit pas. 
Au cours de son enquête d'hier, M. Boille-

rault a recueilli les témoignages de plusieurs 
soldats qui attestent que Jacquemont n'au
rait pas quitté le cantonnement pendant Isa 
nuits où ces autres vols ont été commis. 

Le chef de la sûreté se transportera ds 
nouveau ce matin, a la Citadelle, pour con
tinuer son enquête. Dans la spirôe, Jacque
mont aura signification d'un mandat d'ar
rêt et sera transféré a la Maison d'arrêt 4a 
Lille. 

Demain, il sera interrogé par M. Brosson, 
juge d'instruction, qui ordonnera son trans
fert à la prison de Vervins. 

3 emiète eure 
EN BELGIQUE 

L e Gouvernement capitule. — A la 
Chambre — Résolution d e s Gau

ches . — Dissolution des Cham
bres . — La so irée 

Bruxelles, 30 juin. — A louverture de la 
séance de la Chambre, cet après-midr, le ci
toyen Defaet socialiste, proteste énergique-
ment contre la proposition de modification 
du r ulement de la Chambre, présentée au
jourd'hui, et permettant lexpulslon des dépu
tés qui troubleraient l'ordre. 11 attaque vio
lemment les auteurs de cette proposition. 

n. aValaatlueero, de la droite, au nom des 
auteurs de la proposition, fait le procès des 
socialistes. Ceux-ci interrompentvioleinment 
l'orateur. 

F m o a o a i , socialiste, fait appel aux sen
timents d'humanité de la Chambre. Il s'atta
che à faire remonter la responsabilité dos 
événements sanglants, dont Bruxelles est le 
théâtre, au projet électoral du gouverne
ment. 11 fait entrevoir que le mouvement 
protestataire va s'étendre dans toute la Bel
gique. 

M. l a n d r n p r a n l i o i » dit qu'on attribue aa 
gouvernement des intentions qu'il ne nour
rit pas. 

Sur interpellation de taraad , le ministre 
dit que ri le ministère, ni le gouverneur 
de la province, n'on^ requis la gendarme
rie. 

Les socialistes insistent violemment pour 
savoir qui a requis la gendarmerie et traitent 
le chef du cabinet de jésuite. 

llrrinr Dent», socts îsto, fait un tableau 
de la salle où les victimes de la répression 
sont soignées. Il dit quo rien ne peut justi
fier de pareilles horreurs, et demande qui en 
est l'-uteur responsable. 

m. v » a r n | M . r m k » > a dit : C'est moi qui 
ait rai t augmenter 1 eilectif de ia gendarme
rie ; les sommations légales ont élé raiies 
avant la répression. 

Les socialistes invectivent violemment ls 
ministre et le traitent d'assassin. 

Hector Drais fait api el aux sentiments 
d'humanité du ministre et delà droite. 

M. Throdorc. dtDiilé indépendant de Bru
xelles, s'associe aux paroles de conciliation 
de Furnemoat et Denis ; il combat ie projet 
électoral. 

M. v a w i n p r r n i i o o a déclare au nom da 
gouvernement que son plus vif désir est la 
conciliation et d'entrer dans la voie qui lui 
est indiqnée. en recherchant les mesuras 
destinées a amener cette conciliation. .Ap
plaudissements â droit*. Très bien à gau
che1. 

Le président lève la séance. (Applaudisse
ments sur tous les bancs). 

En présence de l'ét.at des esorits et voyant 
la révolution aux portes du royaume, io gou
vernement a capitulé. 

11 va retirer son odieux projet de loi, grâce 
a la pression socialiste et populaire. 

Lit dis.-.olutoin des Chambras 
l e s groupes d'opposition réunisà la Cham

bre a l'issu' delà séance ont décide de con
tinuer les manifestations mais e i leur don-
nanlun caractère pacifique. On attendra sans 
désarmer le mouvement de résistaure, prêt a 
toute éventualité pour le cas où le gouver
nement ne donnerait pas entière satisfaction 
a lopinion publique. 

MM. Tournay, l'aternoster et Houzaau do 
Lehaye, sénateurs, et d'autres leprésentants 
du libéralisme se sont associés aux décisions 
prises. La dissolution des Chambres sera 
réclamée dans les meetings aux.qa.els conti
nueront à prendre part des orateurs de tontes 
les fractions de la minorité. Vandervelae et 
Tournay ont parlé dans ce sens, dès ce soir. 
à la Maison du Peuple. 
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LA BELLE SARAH 
PAR PIERRE ARNOUS 

PREMIÈRE PARTIE 

Une victime dû mariage 

Ce que Porroty vit sur la Butte-
Montmartre 

On voyait une "maison qu'entourait un 
jardin clos de hautes murailles. 

Georges répondit simplement : 
— Oui, c'fist cela, nous sommes arri

v é s . . . Aidez-moi a la transporter dans 
fcon Ut. 

— Allons-y 1 riposta le cocher toujours 
Vauthiers alla d'abord ouvrir la porte 

donnant accès an jardin, puis la porte 
d'entrée de la maison. 

Ko suite de quoi 11 revint pour prêter 
la main au cocher. 

— 'Voulez-vous me permettre l fit celui-
ci. Ce sera plus tôt fait ainsi. 

• t i l enleva Jeanne sur ses bras ro-
btMtes. 

— Prenez seulement la lanterne, pa-
~ i , et précédez mol, car oe serait vrai-

ut dommage d'abîmer encore la bour-

Quelques minâtes après, Jeanne, qui 
arttvait pas repris connaissance, était 

étendue sur un lit aux rideaux blancs, 
humbles rideaux d'une petite maison 
bourgeoise sans luxe, mais d'aspect pro
pret et gai. 

Georges avait a l lumé une bougie. 
— Mes félicitations, patron ! plaisanta 

le cocher. On ne doit pas s 'embêter avec 
u n e créature si bel le . 

Et il fit claquer sa langue contre son 
palais . 

Jeanne , h e u r e u s e m e n t , ne pouvait en 
tendre ce propos sous lequel el le eût 
bondi. 

— Bien 1 très bien ! répondit s è c h e 
m e n t Georges. Fa i t e s -moi grâce de vos 
appréciat ions. Vous pouvez , du reste, 
vous retirer à présent. . . Et, je n'a* pas 
beso in de vous le recommander, n'est-
ce pas ? s i j amai s on vous q u e s t i o n n e 
sur notre voyage de cette nuit, s i lence 
complet ! 

— Parfait I compris! . . . On sait, d'ail
l eurs oe que c'est que le secret profes
s i o n n e l t ajouta le cocher facétieux. 

Mais 11 n e faisait pas m i n e de se reti
rer. 

— Allons, bonsoir t dit Georges. 
— Fai tes excuse , patron !.., Mais il v a 

un détail qne vous oubliez. . . 
— Lequel ? 
— C'est la chose . . . le . , la.. . le petit 

pourboire de c inquante francs,. . 
— C'est juste ! 
— Je l'ai bien gagné n'est-ce pas î 
— Chose promise, chose due. 
— Et puis, les bons comptes font les 

bons amis... 
— Voilà. 
— Merci, patron I... Si vous saviez ce 

qu'on a ne oeine à gagner sa viel Allons, 
an revoir l *sï JfUSWs vous avez besoin 
de moi, je reste'» ^otrcs disposition, mon
sieur l'amoureux i... Surtout, soignez, 
bien la belle boargeolsb. Elle me felt 

l'effet d'avoir rudement mal à la tète... 
'Et l'autotnédon tendit à Georges sa 

m a i n robuste et large. 
Georges retira la s i enne ins t inct ive 

m e n t . Mais il réfléchit vi le qu'il y avait 
Intérêt à ne pas iroisser un tel c o m 
père. 

Il accepta donc la poignée de main qui 
lui était offerte, et le cocher se retira non 
s a n s maugréer à part soi : 

— Tous l e s m ê m e s , ces g e n s de la 
haute ! . . . On a besoin du peuple, on 
s'adresse à lui, et puis on a peur de lui 
serrer ia main . On craint peut-être de se 
sal ir . . . Ah ! mince , a l o r s . . . 

Puis , ayant l e n t e m e n t réintégré son 
s iège , 11 se Consola en u n tê te -à - tê te 
avec son cheval : 

— Hue, cocot te ! C'est encore nous l e s 
plus chouettes , va.. . Les aristos, ça ne 
vaut pas la corde au bout de laquelle on 
les pendra 1 

III 
Un h o m m e heureux 

Vauthiers, nons l'avons dit, avait pris 
toutes s e s précautions. 

La petite maison qu'il avait louée était 
perdue, loin de tout vi l lage, e t il y avait 
peu de chance pour qlron v int le déran
g e r a u mi l i eu de cette retraite. 

Que Jeanne tentât de s'enfuir, ce la n'é
tait pas douteux. Mais Georges s'était 
assuré le concours d'une ïemïne , u n peu 
sorcière, un peu geôlière, qui |ne m a n 
querait pas de l'avertir au premier e s sa i 
d'évasion. 

Il comptait bien, d'ailleurs, s 'absenter 
l e moins souvent poss ib le Jusqu'au jour 
o ù il apprendrait «pie sa vengeance était 
enfin consommée . 

Pour l'instant, il importait de donner 
d e s so ins a Jeanne , qui n e sortait pas 
jde son é v a n o u i s s e m e n t 

Georges attendit que le cocher se fût 
éloigné, .et quand il n'entendit plus a u 
cun bruit, il al la vers u n e chambre s i 
tuée au rez-de-chaussée , et il frappa v i 
vement à la porte : 

— Ktcs-voùs là, Victoire ? d e m a n d a -
t-il. 

Presque aussitôt, la porte s'ouvrit, et 
Victoire apparut, u n e lampe à la main . 
Son visage ainsi éclairé était s inistre ; 
des yeux de chouette dans une figure 
sèche et ratatinée, un nez pointu au-
d e s s u s d'une bouche édentée , et, pour 
•compléter cet ensemble , un menton de 
igaloche incongrûment fleuri de poils 
abondants . Un nez d'oiseau de proie et 
u n menton de bouc... 

— Je ne dormais pas, dit Victoire. J'ai 
m ê m e entendu mons ieur entrer. Mais 
monsieur m'avait donné l'ordre dje n e 
bouger que quand il appellerait. 

— Bien. J'ai besoin de v o u s . . . Venez l 
Et il la conduisit près de sa femme. 
— La pauvre mignonne ! Ht hypocrite

m e n t Victoire. El le est b lessée . 
Puis , comme le cocher {tout à l'heure, 

ielle ne put s'empêcher de constater : 
— Dieu ! qu'elle es t be l le ! 
Et déjà jalouse, elle si laide, de cette 

•p l end ide créature, elle murmura entre 
« e s dents : 
. — C'est bien lait "... On sait ce qu'on 
risque de se faire enlever par un a m o u -
reux I 

Georges n'avait fait de conf idences ni 
à la vieil le ni au cocher. L'une et l'autre 
b 'ava iem vu dans tout l e mys tère dont 
il s'entourait que le fait d'un beau cava
lier fo l lement épris d'une j e u n e fille et 
l 'enlevant pendant le s o m m e i l de pa 
rents inflexibles-

— U faut la déshabil ler ! reprit Geor
g e s . Ensui te nous -rtetierons de la rani 
mer . Demain , nous nous met trons en 

quête d'un médecin, si c'est nécessaire . 
Par bonheur pour elle, Jeanne ne 

s'éveilla de sa torpeur que longtemps 
après qu'on l'eut mise au lit. Cne souf
france lui fut épargnée, celle de se voir 

Jivrée à des mains abhorrées. 
Quand elle ouvrit les yeux, Georges 

était seul à son chevet-
.Le jour était venu tout à fait. 
Un r a y o n \ d e solei l se jouait dans l e s 

rideaux, et la petite chambre était, à 
cette heure, dél ic ieuse et gaie. 

— Où suis-je ? interrogea Jeanne . 
— Vous êtos chez vous, lui répondit 

son mari . 
Et, à cette voix, brusquement les s o u 

venirs affluèrent à l'esprit de la pauvre 
femme. 

Ils arrivèrent impétueux, dans u n e 
brusque secousse , et ella e s saya va ine 
m e n t de mettre un peu d'ordre dans s e s 
p en sée s . 

-Elle s e rappelait bien qu'elle avait fait 
une chuie , mais dans quelle c irconstance 
11 lut était impossible de le dire. 

D'autre part, elle avait l ' impression 
très nette qu'elle avait dû quitter sa m a i 
son, hât ivement , en ple ine nuil , m a i s 
pourquoi ? et dans quel but ? 

Elle lit un effort, chercha de nouveau à 
se remémorer les inc idents de la vei l le 
e t ceux qui les avaient précédés. 

C'était le chaos son front. 
Les faits arrivaient en foule, er il lui 

semblai t qu'elle était l'objet d'un cauche
mar aux images terrifiantes et rapides. 

Quel était 1 h o m m e qui avait reçu un 
coup de feu à ses pieds? Pourquoi ê ia i t -
611e allée en pleiu tribunal déclarer qne 
Cet h o m m e était son amant ? Que lui 
Voulait ce bon savant aux longs c h e v e u x 
blancs qui hii faisait v is i te? . . . Et Cette 
f e m m e qui la suppliait de lui rendre son 
fin,*'* Puis , ce chien , ce caniche fidèle ou i 

se frottait a sa robe et qui se livrait à de 
petits bonds autour d'elle c o m m e pour 
la remercier ? 

C'était de ce doux an imal qu'elle avait 
gardé le souvenir le plus précis. Elle sa
vait m ê m e son nom-. 

Klie le prononça tout haul : 
- U i p ! 

A oe nom, brusquement tombé des l è 
vres de sa femme, Georges eut l' impres
sion que la fièvre lui donnait u n peu d'a
berration. Il se tint coi, anxieux déjà A 
l'idée qu'il devrait coûte que coûte re 
courir aux so ins d'un docteur. 

Introduire un tiera d a n s . s a mai son , 
• 'était risquer de perdre la partie qu'il 
avait l iée avec sa femme. 

-Je souffre: fit Jeanne après quelquea 
ins tants de s i lence. 

Puis elle tomba dans u n e lourde pros 
tration qui dura presque tout le reste do 
la mat inée , ce qui lui valut de ne pas 
faire conna i s sance i encore avec la hi
deuse viei l le que Vanill iers avait propo
sée à sa garde. 

Mais, quand elle sortit de son abat te 
ment , l es Inquiétudes de ce dernier re
doublèrent . 

Ce n'était plus s implement de l 'aberra 
t ion, c'était du délire. 

D e s mots .sans significtion précisa 
tombaient des lèvres de la malade dans 
une plainte in interrompue. Les d e m i a 
é v é n e m e n t s de sa vie y étaient ractaa.es 
sans suite et s a n s l i a i son . 

Elle parlait de la Commune , du doc
teur Mingret, de la lâche dénonc ia t ion 
dont R a y m o n d avait été v ict ime, d e 
Rlp, et tout cela heurté, entrecoupé, 
donnait l ' impression d'un récit inventé 
par u n e d é m e n t e . 

— Il faut décidé-ment se mettre m , 
quête d'un médec in ! dit Georges à v ic 
toire. 

<A sutvre). 
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